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Décembre 2009 

Tous nos V oeux v ous accompagnent 
pour cette année 2010



Avec nos partenaires (le Conseil régional de Bretagne et le Conseil génér al
d’Ille - et - Vilaine notamment) nous mobilisons sans relâche les mo yens dont
nous disposons :

- pour créer les conditions d’accueil à de nouv elles activités, 
- pour accompagner les entreprises aussi bien dans leur projet de dév eloppement que
lorsqu’elles rencontrent des difficultés...

Ici comme dans tous les autres territoires industriels, nous tr aversons une
période difficile sur le plan de l’emploi. Fin 2008, notre taux de chômage
était de 5,7%. Il approche des 7% en cette fin d’année 2009 (équiv alent au
taux départemental, il reste toutefois inférieur au taux national qui est de
9%)
La situation de l’emploi, le maintien et le dév eloppement de nos activités

économiques demeurent la priorité permanente des élus de F ougères
Communauté.
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Entretien avec

Louis Feuvrier
Président de 

Fougères Communauté

L’emploi et le dév eloppement économique
notre gr ande priorité
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Ces actions relèv ent d’une politique globale d’aménagement. Elles se concrétisent notam -
ment par l’extension et la création de z ones d’activités.

Je citer ai en particulier : l’extension du parc d’activités de Plaisance (32 ha) pour laquelle nous
avons r apidement acquis les terr ains nécessaires et v enons d’approuv er l’a vant -projet, ainsi que,
sur cette même z one, la construction prochaine d’un atelier relais destiné à faciliter l’implantation
d’entreprises.
Un autre ex emple, parlant, est celui de la création du nouv eau parc de la Gr ande Marche qui
accueiller a dans 2 ans le projet Bio- Agro-P olis dont les tr avaux v ont commencer au printemps pro -
chain.

De même, F ougères Communauté apporte sa gar antie aux emprunts qui sont souscrits par la
Société locale d’Economie Mixte (dont nous sommes l’actionnaire principal) pour la construction
de locaux industriels sur notre territoire.

Notre mobilisation en fa veur de l’emploi et de l’économie s’illustre aussi par des interv en-
tions ponctuelles qui relèv ent d’une relation permanente et attentiv e a vec les dirigeants d’en -
treprise, la Chambre de Commerce et d’Industrie, les organisations syndicales...

Face aux difficultés, nous réagissons par la mise en oeuvre de nouv elles actions.
En particulier , nous interv enons a vec toute notre détermination pour que notre territoire soit
éligible aux dispositifs d’aide mis en place par l’Etat.

C’est ainsi que le P ays de F ougères est désormais éligible au F onds National de R evitalisation des
Territoires. Un fonds qui, par l’octroi de prêts sans gar antie aux entreprises (de moins de 1 000
salariés et porteuses de projets) doit faciliter la création d’emplois sur le territoire concerné.  

Nous nous battons actuellement pour que le P ays de F ougères puisse également bénéficier du
contr at de tr ansition professionnelle en fa veur des salariés qui ont subi un licenciement économi -
que. Nous mesurons l’enjeu de notre interv ention car ce contr at permettr ait à ces personnes de
conserv er leur salaire pendant 12 mois et de bénéficier d’un parcours de tr ansition professionnelle
favorisant le retour à l’emploi.

C’est ainsi que nous concev ons et mettons en oeuvre les conditions de dév eloppement de
notre territoire et de soutien à l’emploi : par un engagement constant qui se manifeste aussi bien
à tr avers les gr ands projets d’aménagement que dans le maintien des relations de partenariat et
de concertation  a vec les représentants du monde économique et dans la mise en place de répon -
ses adaptées aux situations particulières.



>
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Vers une adaptation de la fiscalité communautaire 
en 2010 
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Pourquoi ?

La fiscalité de F ougères Communauté
jusqu’à présent reposait sur une tax e uni -
que : la T axe Professionnelle acquittée par
les entreprises.
A compter de 2010, elle s’appuier a aussi
sur un système dit “ de fiscalité mixte” .
Le 21 septembre dernier , les élus commu -
nautaires réunis en séance de conseil ont
adopté la délibér ation instituant le principe
de cette fiscalité.

Extr ait de la délibér ation :

“ Dans un contexte marqué par la progres -
sion des charges de F ougères Com-
munauté et par la faible év olution des
bases de tax e professionnelle de F ougères
Communauté ainsi que par les incertitudes
liées au projet de réforme de cette tax e, il
appar ait nécessaire d’instituer des recettes
fiscales complémentaires reposant sur les
impôts “ménage” : tax e d’habitation, tax e
sur le foncier bâti, tax e sur le foncier non
bâti, afin de s’assurer une capacité d’ajus -
tement gar antissant les équilibres budgé -
taires à v enir . ”

La crise économique pèse aussi sur les recettes
de Fougères Communauté.
Cela s’est tr aduit, au cours des trois dernières
années, par une faible progression des capacités
d’in vestissement des entreprises et - par v oie de
conséquence -  du produit de la tax e profession -
nelle.
Les prévisions sur l’év olution de cette tax e profes -
sionnelle (principale ressource de la communauté
de communes) portaient sur une estimation de l’or -
dre de 3 à 4%. Dans les faits, cette progression n’a
été que de 0,5% en 2009.
Le résultat en est une moindre capacité à assumer
les charges de fonctionnement.

Les réformes engagées au niv eau national par le
Parlement  entr aînent des incertitudes sur les res -
sources à v enir de F ougères Communauté.  Il s’agit
des réformes relativ es aux collectivités locales et à
la suppression de la tax e professionnelle.
En effet, la tax e professionnelle et les dotations de
l’Etat représentent aujourd’hui 92% des recettes
de la communauté de communes.

Les in vestissements  réalisés sur les parcs d’ac -
tivités économiques pour fa voriser l’installation et
le dév eloppement des entreprises, tout comme les
investissements relatifs à la construction de la pis -
cine, obligent à mobiliser des mo yens supplémen -
taires. 

C’est dans ce contexte et afin de gar antir la
capacité à équilibrer le budget 2010 - qui ser a
voté en mars prochain - que le Conseil com -
munautaire, dans sa délibér ation du 21 sep -
tembre dernier , a retenu le principe de la
mise en place de cette nouv elle fiscalité.

“ Bien entendu , r appelle Louis F euvrier ,
Fougères Communauté fait tous les efforts
nécessaires pour limiter les dépenses, assu -
rer la meilleure utilisation de l’argent public
afin de fixer les impôts les plus faibles possi -
bles au titre de la taxe d’habitation, du fon -
cier bâti et non - bâti. ”

La médiathèque

Le réseau de lecture publique
(photo d’archives : salon du livre)

La piscine

La zone d’activité de Cimette
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La réalisation de ces gr ands équipements et services
nécessaires à l’attr activité, au dév eloppement et à la
qualité de vie de notre territoire s’est faite au bon
moment.
C’est à dire à un moment où les possibilités de subv en-
tions dépassaient largement ce qu’il ser ait possible
d’espérer aujourd’hui :
l’Espace A umaillerie a été subv entionné à 80%, la
médiathèque à 60% et la piscine à 43%.

L’Espace A umaillerie,
la médiathèque, la piscine :
trois gr ands projets concrétisés 
en quatre ans

L’extension 
de nos P

Le Parc de Plaisance bénéficie
d’une position privilégiée : à
hauteur de l’échangeur 29 de
l’autoroute des Estuaires (sur la
commune de St-Sauveur - des -
Landes).

Il accueille aujourd’hui 10
entreprises, essentiellement
spécialisées dans les sec-
teurs du transport routier et de
la logistique.

Le Parc d’activités de
Plaisance couvre
aujourd’hui une surface 
de 35 ha.
L’extension  porte sur
32 ha supplémentaires.

L’avant projet 
d’aménagement vient 
d’en être v alidé par
les élus communautaires.

Le tracé de ce nouvel 
ensemble dédié 

à l’accueil d’entreprises, 
joue au maximum 

“ l’effet vitrine ”  le long 
de l’axe autoroutier.

L’extension du parc

Zone d’extension
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Des services et équipements 
à la dimension d’une communauté 
de 18 communes (plus de 42 000 habitants)

L’Espace Aumaillerie

Chantier de la piscine

Pour l’ensemble de ces servi-
ces comme pour les autres ser-
vices communautaires (écoles
d’art, taxis à la demande...)
Fougères Communauté a sou-
haité maintenir un niveau de
tarifs accessibles à tous.

Ainsi, par exemple:

-  les écoles d’art proposent-elles
un barème d’inscription qui tient
compte des revenus des famil-
les ;

- la gratuité est appliquée jusqu’à
14 ans aux jeunes abonnés de
toutes les bibliothèques et média-
thèques du réseau de lecture
publique de la communauté de
communes et des abonnements
à 4 € l’année sont proposés dans
la nouvelle médiathèque aux
demandeurs d’emploi, bénéficiai-
res du RMI, étudiants...

- Fougères communauté prend à
sa charge 50% du coût des séan-
ces scolaires à la piscine

Dans quelques années, 
Fougères Communauté 
disposer a de plus 
de 200 ha pour
l’accueil et le 
dév eloppement 
des entreprises.
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A la Gr ande Marche :
L’Agence Départementale
ouvrir a le 4 Jan vier 2010

Sur ce nouveau parc d’activité en
cours  d’aménagement, le “ projet
phare ” est bien celui de “ Bio -Agro-
Polis ” (agro-bio-pôle).

Mais, le futur parc est aussi appelé à
accueillir des pôles de services. Et
parmi eux, ceux de l’Agence Dépar-
tementale : un des sept sites créés
par le Conseil général sur le territoire
d’Ille - et-  Vilaine,  qui permettra de
rapprocher les services départemen-
taux de leurs usagers.
Les travaux de construction du bâti-
ment de l’Agence sont achevés. 

Quant aux travaux de construction du
Laboratoire départemental (nommé
désormais ISAE : Institut en Santé et
Agro - Environnement) et du Labo-
ratoire d’études et de recherches sur
les médicaments vétérinaires et les
désinfectants de l’Afssa, ils devraient
commencer au printemps prochain et
se dérouler sur 2 ans.

A Cimette
Les terrains ont été acquis par
Fougères Communauté. La viabili-
sation devrait être réalisée  d’ici à  2
- 3 ans.

’extension 
de nos P arcs d’activités économiques

Le site de Plaisan-
ce dispose d’un envi-

ronnement naturel de qua-
lité : rideaux d’arbres, pré-
sence de l’eau...
Une qualité préservée dans
le projet d’aménagement qui
intègre des zones de gazon,
des plantations de bos-
quets... et la création de bas-
sins de rétention pour les
eaux pluviales.

Sur un site aussi idéalement placé,
l’extension est liée au projet (piloté par
la CCI)  de développer  un pôle de ser-
vices logistiques pour les entreprises
(conditionnement, stockage, trans-
ports).

L’aménagement est conçu en ce sens.
Il intègre la création d’un centre rou-
tier, d’un parking poids-lourds, d’une
station service, d’un hôtel-restaurant.

’extension du parc d’activités de Plaisance

A ce jour F ougères Communauté gère,
aménage et entretient plus de 150 ha de
parcs et z ones d’activités économiques
(A umaillerie, Plaisance, Haut de Beaucé). 
Dans les prochaines années, 58 ha * sup -
plémentaires (création de z ones nouv elles
ou extension de z ones existantes) vien -
dront enrichir l’espace communautaire
consacré à l’accueil et au dév eloppement
d’activités. 

* Les nouv elles surfaces seront ainsi réparties :
- Extension du parc de l’ Aumaillerie (A umaillerie III - 10 ha)
sur la commune de la Selle - en - Luitré.
- Aménagement de la Gr ande Marche, sur la commune de
Javené (12 ha),
- Extension du P arc de plaisance, sur la commun e de St -
Sauv eur - des - Landes (32 ha),
- Extension de la z one de Cimette, sur la commune de La
Chapelle - Janson (5 ha),
- Création de la z one de la Meslais sur la commune de
Lécousse (20 ha).

Zone d’extension
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Le progr amme 
de plantations 
des haies
Bocagères

6

La coordination du progr amme
de plantations des haies bocagè -
res figure au r ang des actions
menées par F ougères Commu-
nauté au titre de la préserv ation
de notre en vironnement.
La communauté de communes
accompagne ainsi (par la fourniture
de plants) les démarches de plan -
tations des habitants , participant
au maintien et à la reconstruction
des haies bocagères.

Vous souhaitez 
obtenir des plants : 
Les plants fournis sont des essences
feuillues locales (hauteur à terme
supérieure à 2 m). Il s’agit de plantes
de bocage (non de plantes ornemen-
tales). 
Le programme ne concerne donc pas
les haies de séparation en lotissement
par exemple.

Les formulaires d’inscription doivent
être retirés auprès du secrétariat de
votre commune.   

La particip ation financière deman-
dée aux usagers est au prorata des
mètres linéaires à planter.
Pour information :
- 0,44 € le mètre linéaire planté sur
paille de lin (livraison sous forme de
round-baller à dérouler)
- 3,46 € l’are planté (bosquets)

Les inscriptions enregistrées à
cette période de l’année valent
pour la saison 2010 - 2011.

Programme réalisé avec le sou-
tien du Conseil Général.
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A supposer que j’effectue 
chaque jour , a vec ma v oiture, 
un tr ajet de 50 km 
pour aller tr availler ... 
et autant pour rev enir :
combien de litres d’essence 
consommer ai-je en un an 
et comment les économiser ?

Evidemment la réponse v arie en fonction du véhicule, du
mode de conduite de l’automobiliste. On pourr ait répondre :
“ un certain nombre ”...
Une chose est certaine : c’est qu’à ce rythme-là, un automobi -
liste tr availlant 200 jours par an, effectuer a  20 000 km par an.
Et un groupe de 50 automobilistes dans le même cas en par -
courr a 1 million ! P as moins !

50 : c’est le nombre mo yen de véhicules stationnés chaque
jour sur l’aire de co voitur age de F ougères Communauté.

Pour organiser son co voitur age il faut...
1 - Un ou des compagnon(s) de route, bien sûr.
Le co-voiturage s’organise généralement par le bouche à oreille, entre
collègues, par le biais de sites internet spécialisés ou de petites
annonces...
2 - Et il faut aussi disposer d’un espace sécurisé pour se donner
rendez-vous et stationner son véhicule.

Fougères Communauté a créé une aire de co voitur age en
2005, à la sortie de l’échangeur 29 de l’ Autoroute des
Estuaires (sur la commune de R omagné).
L’aire, d’une capacité de 35 places dans un premier temps, a
doublé sa surface en 2009.
70 places sont aujourd’hui aménagées et  entretenues par
Fougères Communauté qui a in vesti 25 000 € dans cette exten -
sion.

D’ici à la fin de l’année, la pose de candélabres en assurer a l’éclai -
rage.
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Une aire de 
70 places
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Les visiteurs se sont si bien appro-
priés la future piscine, qu’ils ont
répondu massivement à l’invitation qui
leur était lancée de participer à la
réflexion autour du choix du nom.

1 060 suggestions 
ont ainsi été recensées .
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C’est encore un chantier (“ chantier
impressionnant ”, “ grandiose ” aux
dires de ses visiteurs). Un chantier qui
devr ait maintenir son rythme jusqu’au
printemps 2010, date prévue pour la
mise en service de la future piscine.
En ouvr ant ses portes au public (le
week -end des 10 et 11 octobre der -
niers) ce chantier -là a su faire v aloir
ses dimensions, révéler ses perfor -
mances architectur ales (y compris cel -
les de ses galeries techniques, en
sous-sol, dont une partie était ex cep-
tionnellement accessible à cette occa -
sion). 

Mais plus que tout, peut -être, ces
portes ouv ertes ont permis à leurs
5 500 visiteurs de s’approprier , par
avance, de se projeter par anticipa -
tion - chacun selon ses goûts et ses
envies - dans l’usage (les usages)
qu’ils feront demain de cet équipe -
ment dédié au sport, aux loisirs, à
l’apprentissage de la natation, à la
remise en forme... 

C’est une aire 
de chantier de
22 450 m2

dont les 
visiteurs ont 
pu apprécier
les dimensions :
-  Un bâtiment 
de 4 101 m2

- auquel s’ajoute
un bassin 
extérieur en
inox de 375m2.

- Des espaces
prévus pour des
aménagements
extérieurs 
ludiques 
et paysagers

- Un espace
dédié à la 
création d’un 
parking de
124 places

Le chantier a ouv ert ses portes
Les 5 500 visiteurs 
ont -ils eu assez de   
mots pour décrire leur

future piscine ?
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L’ouv erture de la piscine
est prévue au printemps
2010



Si le chantier a fortement
impressionné la majorité des visiteurs,

il ne les a pas pour autant laissés sans
voix, tout au contr aire.
In vités à communiquer leurs sugges -
tions dans le cadre de la réflexion
autour du choix du nom, ils ont parti -
cipé, nombreux, à ce jeu “ du parr ai-
nage collectif ”.
Les 1 060 idées et suggestions recueil -
lies à cette occasion, en disent long
également sur les impressions des visi -
teurs. T out autant que des suggestions
de noms, elles sont des témoignages...
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“ Ce bâtiment, c’est comme une étoile, dit
Louis, un Fougerais de 77 ans, on dirait
qu’il ouvre vers le ciel...”
Charlène, une toute jeune “ ancienne licen-
ciée ” d’un club de natation, aime nager,
évidemment. Mais là, elle se sent bien moti-
vée aussi pour venir se distraire et partager
une séance bronzette sur la pelouse sola-
rium, avec ses deux copines, Mathilde et
Laura. De toutes façons affirment les trois
filles : “ on va tout essayer, dès que ça
ouvre... l’espace forme, les aquaboggans,
les bassins, les jeux... Tout ! ”
Daniel et Marie-Ange un couple de la Selle-
en - Luitré, ne sont pas des habitués des
piscines. “ Mais on viendra. Pour essayer.
Même sans avoir envie de nager, on peut
apprécier... ”
Marie-Thérèse, elle, est accro des piscines
où on se distrait autant que l’on nage :
“ Pour le moment, je vais à l’extérieur. Mais
après, c’est ici que  je viendrai ”.

“ Moi, pour la piscine 
je choisir ais un nom...

Qui affiche son identité de territoire
“ Piscine de Paron ”, “ Complexe aquatique de Paron ”, “ Piscine
Bro Felger ” ou  “ des Marches de Bretagne ”, “ Aquabreizh ” ou
“ Centre Aquatique de Fougères-Com ”... 
262 suggestions soulignent l’appartenance de l’équipement
à son territoire local ou régional.
Parmi ces suggestions, certaines s’appuient aussi sur la
mémoire locale : “ Robinson ”  par exemple (du nom du site de
la toute première piscine dans les années 40) ou “ Mimi
Renno ”.

Qui parle de l’usage que j’en aur ai...
“ La piscine ” tout simplement, ou “ le complexe nautique ”,
“ L’Aquapôle ” ou le  “ PiscineLand ”... 54 visiteurs opteraient pour
un nom qui affiche clairement la fonction de l’équipement (y
compris dans sa polyvalence).

En marge : 35 propositions suggèrent de rendre hommage à un spor-
tif de haut niveau tels que Laure Manaudou , Alain Bernard, Tabarly,
Kiki Caron... 

... et a vant tout : 
un nom qui fait rêv er...

601 suggestions (51%) invitent à l’évasion, à l’imaginaire,
évoquent le bien-être et la pureté associés à l’eau :
“ Naïades ”, “ Grand Bleu ”, “ Envol ”, “ Vague ”, “ Lagon ”,
“ Albatros ”, “ Paquebot ”... 
Dans ces suggestions apparait clairement l’attente du public
associée à ce futur site (celle d‘un lieu convivial, de détente,
de bien-être... où on peut s’occuper de soi, prendre plaisir...)
Autre source d’inspiration :  le public a été visiblement sensible à
la qualité d‘un ensemble architectural dont le chantier a révélé la
pureté et l’équilibre des lignes, la transparence et la luminosité, la
qualité du cadre naturel...

Il n’y a p as un nom qui s’impose plus que d’autres.
La seule orientation qui s’affirme dans les suggestions du
public, est la répétition du  préfixe “ Aqua ”  décliné de diverses
façons : “ Aqualand ”, “ Aquapôle ”, “ ... aquatique ”,  “ Aqua-
Paron ”. Ainsi décliné, le préfixe “ Aqua ” apparait 107 fois.
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ais un nom... ”

Pour finir ... comment se fer a le choix ?
Il faut bien faire un choix. Et les suggestions du public sont
multiples, même s’il s‘avère, en les regoupant, qu’elles s’ins-
crivent, pour la plus grande partie d’entre elles, dans le double
registre de “ l’évasion - loisir ” (51%) et de l’attachement au
territoire local ou régional (21%).
Ce sont les élus des 18 communes siègeant à Fougères
Communauté qui prendront  la décision finale du nom du futur
équipement.
Ils feront leur choix à partir d’une liste de noms qui reflèteront
les orientations majoritaires exprimées par le public (notam-
ment sur ces registres de l’attachement au territoire et de
l’évasion).

* Le mode de chauffage de la
future piscine v alorise l'utilisa -
tion du bois comme source

d'énergie.
Le choix de l’installation d’une  “ Chaudière
Bois ” de 750kw (complétée par 2 chaudières
gaz de 500 kw)  concilie la démarche de pro-
tection de notre environnement et celle de la
gestion rationnelle des coûts de fonctionne-
ment.

La chaudière bois est alimentée par un silo
de 157 m3.

Le choix de la filière Bois est encouragé
financièrement dans le cadre du Plan Bois
Energie. Un plan qui a pour objet de doubler
la contribution des plaquettes de bois dans le
bouquet énergétique régional. Il s’agit d’un
des volets du Plan Energie régional axé sur
les énergies renouvelables, les économies
d'énergie et la sécurisation de l'alimentation
énergétique.

Autres élement s environnement aux pris
en compte dans le projet :
Le traitement de l’eau à l’ozone (réduction
des produits chlorés), l’importance de l’éclai-
rage naturel, le projet de création d’un arrêt
de bus à proximité.

Coût du chantier : 
14,5 millions €

Ce chantier a bénéficié d’aides financiè -
res import antes :
- Du Conseil général d’Ille - et - V ilaine
pour un mont ant global de  3,5 millions €
(au titre du contrat de territoire signé avec
Fougères  Communauté en 2006 et au titre de sa
politique “ Piscines ”)
- Du Conseil régional de Bret agne
pour un mont ant global de  1,8 millions €
(au titre du contrat de pays)
- Du Plan Bois Energie Bret agne* =
173 250 €
- Du Centre National pour le développe -
ment du S port = 700 000 €

A l’occasion des portes ouvertes, le public pouvait, au
fil de son parcours de découverte, s’entretenir avec
des élus communautaires présents sur le chantier.
Notre photo : Marie-Louise Beaucé, Vice-présidente
de Fougères Communauté, déléguée au dossier
Piscine et aux services.

L’évasion, le plaisir, l’identité territoriale... sont les registres
préférés des visiteurs qui ont participé à la réflexion autour
du choix du nom.



Coût de réalisation du 
bâtiment : 392 000 € HT

Ce chantier bénéficie des subventions :
-  du Conseil général :  115 800 € 
(soit 29,54% du coût,  au titre du Contrat
de Territoire)
- du Conseil régional :   75 000 €
(soit 19,13% du coût, au titre du Contrat
de Pays).

Fougères Communauté finance
51,33% de l’investissement soit
201 200 €.

Même si elle n’a pas attendu d’entrer dans
ses murs pour se lancer dans l’action (édi-
tion, participation à des animations, confé-
rences, échanges de ressources documen-
taires...) l’ouverture de ses locaux,  en 2010,
confortera la présence de la Granjagoul sur
notre territoire.
Centre de valorisation et de diffusion de la
tradition gallo, la Granjagoul a vocation à
recenser, conserver, transmettre, animer et
faire rayonner les différentes facettes d’une
culture qui est la marque de la Haute-
Bretagne.
Il est à noter que le gallo est aujourd’hui
reconnu comme langue régionale de
Bretagne (avec le breton) et à ce titre,
comme élément du patrimoine de la France 
(Revision constitutionnelle 2008 - article 40,
reconnaissant les langues régionales).

Le bâtiment construit à
l’emplacement de l’an -
cienne grange au coeur
de la commune, offrira
une surface de bureaux
et d’accueil de 190 m2.
Une terrasse de 30 m2

et un p arvis de 100 m2

pourront accueillir des
animations extérieures.

Notre photo :
Pose de la 
première pierre 
du bâtiment,
le 31 août 2009.

De gauche à droite : 
Bernard Marboeuf  
(vice-président de
Fougères Communauté 
délégué aux Finances), 
Marie-Pierre Rouger 
(conseillère régionale), 
Jacky Lemoigne 
(en tant que 
vice-président de
Fougères Communauté 
délégué aux 
équipements 
et services
culturels il a porté le
projet jusqu’en 2008, 
fin de sa délégation 
communautaire), 
Louis Feuvrier 
(Président de Fougères
Communauté),
Lézin Galais 
(Maire de Parcé), 
Jean-Claude Rault 
(vice -président de
Fougères Communauté 
délégué, depuis 2008,
aux
équipements et 
services culturels), 
Jean-Louis Lagrée 
(vice-président 
de Fougères
Communauté, 
délégué aux travaux).

La Gr anjagoul...
à Parcé, entrer a dans
ses murs en 2010
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De l’essente 
de châtaignier 
pour la maison
de Jaunouse

L’humidité a eu raison du toit de
chaume de la maison de Jaunouse.
C’est désormais d’une toiture en
essente de châtaigner  qu’elle est
coiffée (tout aussi jolie et tradition-
nelle, et moins sensible au feu).

Fougères Communauté a investi
40 000 €  dans ce chantier.

Régulièrement, la communauté de
communes intervient pour maintenir
le site en état et en assurer la mise
en valeur.

Ainsi, en 2000 : avec la construction
du hangar et des sanitaires
En 2003 :  avec la réalisation des
aménagements intérieurs de la mai-
son traditionnelle.
En 2005 : avec la reconstruction à
l’ancienne du four et du fournil
(dans le cadre d’un chantier école
piloté par la Mission Locale).

La Lettre de Fougères Communauté - décembre 2009
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C’est la 1ère saison à “ La Clairière ” 
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Effet immédiat

le 29 septembre à 13h45

Effet adhésion

2 mois après son ouv erture : 

elle enregistre une
mo yenne de 120 
nouv eaux abonnés 
chaque jour

Effet  découv erte

La médiathèque “ La Clairière ” a ouv ert ses
portes le mardi 29 septembre à 14h.

Le week-end précédant l’ouverture, une opération Portes
Ouvertes avait  attiré la foule des visiteurs pour une pre-
mière “ visite exploration ”.

La véritable histoire de “ La Clairière ”
a commencé le 29 septembre. 
Avant même l’heure de l’ouverture, ce
mardi là, une quarantaine de person-
nes se sont rassemblées devant les
portes : des habitués de la rue
Pommereul au coude à coude avec un
public nouveau, déjà séduit ou prêt à
se laisser convaincre ; beaucoup por-
tent à la main le cabas qui leur permet-
tra d’emporter leurs premiers emprunts,
d’autres sont venus “ tester tranquille-
ment ” pour “ se faire une idée ”.

Le rythme des inscriptions semble
avoir pris aujourd’hui sa vitesse de
croisière a vec une mo yenne de 120
nouv eaux abonnements par jour .
Au cours du 1er mois (en octobre) le
nombre d’inscriptions enregistrées
était quasiment équiv alent à celui
enregistré sur la totalité de l’année
2008.

Les 2/3 des  nouv eaux abonnés n’étaient pas
inscrits à la bibliothèque de la rue P ommereul.
“ La Clairière ” s’est donc constitué un public
de nouv eaux habitués.

11
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Au premier jour de la Clairière : les premières impressions du public

Du côté de l’Esp ace Passerelle, , 16 ans, accompagne

sa copine .

C’est elle qui l’a incité à venir cet après-midi  (“ pour voir ”). Il teste
maintenant les nouveaux fauteuils, un livre à la main. Il ne s’est
encore jamais abonné en bibliothèque. ” Mais, dit-il, peut-être que
je vais le faire ici. De toute façon, je reviendrai pour travailler... En
fait, il n’y aura pas besoin de me forcer pour que je revienne... C’est
agréable ici ”  (Margaux sourit).

, jeune retraité,  était dans la file d’attente d’avant 14h... Il
avait ses habitudes rue Pommereul. Il déambule maintenant, “ tout
sourire ” de l’Esp ace Adultes à l’Esp ace Patrimoine. 
Ses premières impressions ?  “ Il faut le temps de prendre de nou-
veaux repères ; ça viendra vite...  on a de l’espace ici, c’est clair...” 

Pierre

Margaux

Martin

... 14h et des “poussières” :

Côté espace Jeunes, , lycéenne  de terminale, découvre
une borne d’écoute musicale (avec sélection des titres sur écran tac-
tile) .
“ Je n’étais pas abonnée rue  Pommereul. Je suis élève interne. J’allais
juste à la bibliothèque près de chez moi. Mais je pense bien m’abon-
ner à La Clairière. Et je viendrai y travailler...” 

Léa

Des tout premiers visiteurs de la
médiathèque présents devant la
porte, ce mardi 29 septembre,
beaucoup - parmi les plus jeunes
notamment - disent n’avoir jamais
fréquenté l’ancienne bibliothèque.

Les portes s’ouvrent. Tandis que cer-
tains entreprennent à la seconde la for-
malité d’abonnement, d’autres décou-
vrent le fonctionnement des bornes
automatiques d’enregistrement des
prêts et retours... ou partent à la décou-
verte des lieux...

En 2 mois, les bornes d’enregis -
trement automatique semblent
avoir déjà été bien adoptées :
130 à 550 personnes les utilisent
désormais chaque jour .     
A l’issue du premier mois de fonc -
tionnement : 25 000 prêts ont été
enregistrés.     

“
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13h45

Mardi 29  septembre
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Pendant ce temps,

se sont installés en
salle de travail .

La médiathèque dis-
pose de deux salles
de ce type, adjacen-
tes, équipées d’ordi-
nateurs et de con-
nexion wifi. 
Elèves de 1ère S
au lycée Jean
Guéhenno, les

trois amis savent déjà  qu’ils  viendront travailler ici
régulièrement. 
“ Ça permet de changer d’air ; le lycée est à 2 pas...
Et on trouve la documentation pour préparer les
travaux personnels.”  
Dans la foulée de ce premier jour de découverte, ils
semblent assez fortement décidés à s’abonner... 

Paul, César et F ann y
est l’une des toutes premières abonnées

de la Clairière; elle fera partie, elle en est certaine,
des fidèles du lieu : “ J’étais déjà abonnée à la biblio-
thèque de la rue Pommereul. J’ai assisté aux portes
ouvertes.” 
Elle a trois cartes d’abonnés à la main : “ Pour moi et
mes enfants ; ils ont 9 et 11 ans, ce ne sont pas de
gros lecteurs, mais il est important qu’ils viennent ici,
pour s’imprégner de l’ambiance, même si c’est pour
lire uniquement des BD... Ce qui leur est proposé

tout autour peut leur
donner envie de déve-
lopper leur curiosité... “

Arielle apprécie beau-
coup la possibilité de
pouvoir consulter le
catalogue sur internet
“surtout depuis chez
moi ” et de pouvoir ainsi
réserver à distance.

Arielle

Le site dont parle Arielle, c’est le : 
www.mediatheque-la-clairiere.fr

Il permet de consulter le catalogue
24h sur 24, depuis chez soi. 
Des postes de consultation sont aussi
disponibles à la médiathèque.
(NB : des problèmes de mise en route
du réseau l’ont rendu indisponible ces
dernières semaines. Nous nous en
excusons auprès de nos visiteurs)
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u premier jour de la Clairière : les premières impressions du public

Au cours des 
premières semaines de
fonctionnement, les
abonnés ont orienté
leurs choix d’emprunt :

- à  57,5 % sur les
livres (dont 1/4 de
Bande dessinées)

- à 21,4% sur les cd

- à 13,4% sur les dvd

- 1% sur les livres
audio

- à 7% sur les revues.

Près de 25 000 prêts
ont été enregistrés au
cours des 6 premiers
semaines

C’est ainsi à la 

médiathèque... 

Chacun s’est désormais

approprié

l’espace à sa façon...
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“ Passerelle ”
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La médiathèque a été offi -
ciellement inaugurée le 6
novembre, en présence de
Michel Cadot, Préfet de
Bretagne (à droite sur la photo),

de Jean- Yves Le Drian,
P r é s i d e n t d u C o n s e i l
Régional de Bretagne (à gau -

che sur la photo) , de Jean-Louis
Tourenne, Président du
Conseil Génér al d’Ille-et -
Vilaine (au centre et aux côtés de

Louis F euvrier , Président de
Fougères Communauté)

Ils ont dit...

Le projet 
de la médiathèque 
a bénéficié d’importantes
subv entions :

les aides de 
- l’Europe (2 millions €)
- de l’Etat (1,5 million €)
- de la région Bretagne

(231 840 €)
- du département 
Ille-et-Vilaine (528 048 €)

ont accompagné  la réalisation 
d’un équipement qui a 
coûté : 7,4 millions €
(la part restant à la charge de
Fougères Communauté 
s’élevant à 3,1 millions €)

La réalisation de la médiathè-
que départementale hébergée
dans le même bâtiment a été
financée en totalité par le Con-
seil général d’Ille-et-Vilaine.

Michel Cadot, Préfet de Bret agne, a
souligné le côté “exceptionnel d’un tel
choix ” : une médiathèque conçue à la
dimension d’un territoire communau-
taire (18 communes) et en lien avec la
médiathèque départementale. Un parti
pris dont le Préfet a souligné l’impor-
tance en termes “ d’équilibre du terri-
toire” et de proximité de service.
“ Une médiathèque est un espace de
liberté ” a encore souligné le Préfet de
Bretagne... il faut donner à chacun les
moyens d’exprimer et de développer
sa sensibilité... de “ Changer la Vie ”...
Vous l’avez fait collectivement. L’Etat
est fier de vous avoir accompagnés...”

Jean-Yves Le Drian, Président du
Conseil régional de Bret agne, a lui
aussi appuyé le côté exemplaire d’un
tel projet mené à un niveau commu-
nautaire : “ que ce soit une commu-
nauté de communes qui soit à l’origine
de la création d’une médiathèque est
sans doute un exemple unique en
Bretagne. Comme est unique  le projet
de réunir en un même bâtiment une
médiathèque communautaire et une
médiathèque départementale”.

Jean-Louis T ourenne, Président
du Conseil général, à propos de ce
regroupement des deux médiathèques a
rappelé l’engagement du Conseil géné-
ral  à offrir les meilleures conditions de
développement de l’offre culturelle de
proximité. Il a en outre souligné, com-
ment, la mise en oeuvre de telles réalisa-
tions participe pleinement à l’aménage-

ment des territoires :  “ Cette réalisation
a bénéficié de financements croisés...
L’inauguration est l’occasion d’expri-
mer notre foi dans l’avenir de  nos col-
lectivités ”

Louis Feuvrier , président de
Fougères Communauté , a rappelé
comme “ cette réalisation marque
concrètement la volonté commune de
Fougères Communauté et du Conseil
général de faciliter l’accès à la culture
et donc de favoriser l’épanouissement
personnel de chacun... 
Cette médiathèque témoigne de ce
plein engagement de Fougères Com-
munauté  qui se traduit aussi dans nos
écoles d’art (arts plastiques et conser-
vatoire de musique)...”

A propos du parti pris
architectur al comme reflet 
de ces enjeux

Michel Cadot, Préfet de Bret agne, a
souligné : “ l’intelligence des lieux ”, l’or-
ganisation des différents espaces et les
communications internes.
“ Une clairière est bien cette capacité
à être point de rencontre, clair et
ouvert... ”

“ Une clairière, a renchérit Louis
Feuvrier, est un espace éclairé, lieu de
rendez-vous, d’échanges, de rencon-
tres, d’enseignement... où s’associent
le plaisir des découvertes et les parta-
ges d’expériences...”

A propos du car actère communautaire
de l’équipement et de ses enjeux
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Le réseau de lecture 
publique de F ougères
Communauté
Fougères Communauté appuie sa politique de développe-
ment de la lecture publique sur un réseau qui irrigue l’ensem-
ble du territoire de ses 18 communes : la médiathèque et 14
bibliothèques de proximité dans les communes.
Une quinzième bibliothèque de proximité doit voir le jour à St-

Sauveur-des-Landes.
La création de cette bibliothè-
que représente un coût
estimé à 207 600 € (financé à
55% par Fougères Commu-
nauté et subventionné à 45%
par le Conseil général).

Des travaux d’extension et
d’aménagement sont aussi
prévus dans les bibliothèques
de Lécousse (maison de la
Basse Porte) et de Landéan
(photos de gauche).

La médiathèque de F ougères Communauté par -
tage son bâtiment a vec l’antenne fouger aise de
la médiathèque départementale
(l’entrée se situe côté rue Chaperon).
La médiathèque départementale (service du Conseil général)
est le partenaire des bibliothèques de proximité dans les
communes de moins de 10 000 habitants : mise à disposition
d’ouvrages, de cd... pour alimenter leur fonds, organisation
de formations, prêt d’expositions. 
C’est ici que viennent “ se fournir ” et prendre conseil nos
bibliothècaires (bénévoles et professionnels) des 14 biblio-
thèques de proximité qui composent le  réseau de lecture
publique de Fougères Communauté.

Tout occupé, dedans, à découvrir les lieux,
la diversité de l’offre de consult ation et de
prêt,  le programme des animations ...  on
ne pense p as à ce qui se p asse sur le toit.

Mais, si la lumière est si présente
dans tous les espaces de la

médiathèque, c’est grâce aux jeux
de transparence des verrières, grâce
aux  patios, mais aussi grâce aux puits
de lumière aménagés en toiture...  

Si la température est si confortable
en toutes saisons... c’est grâce au

système de régulation de la tempéra-
ture (chaud en hiver et frais en été)...
dont une partie de la complexe tuyauterie
occupe le toit-terrasse...

Et si l’eau chauffe dans les sanitai-
res c’est au soleil qu’on le doit et

aux panneaux qui, sur le toit, cueillent
son énergie.

“ La Clairière”  a pris le parti d’une bonne
complicité avec son environnement. Elle
a, en outre, fait l’objet en phase concep-
tion, d’une étude d’optimisation énergéti-
que. 
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Et pendant ce temps là... 
la toundr a pousse

sur le toit....
les panneaux solaires 
emmagasinent la chaleur , 
les puits de lumière réduisent 
le recours à l’éclair age artificiel...

... côté Réseau :
la médiathèque 
départementale
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La Médiathèque est ouv erte : 
le mardi ........... de 14h à 18h30
le mercredi ....... de 10h30 à 18h30
le jeudi ........... . de 14h à 18h30
le v endredi ....... de 14h à 19h30
le samedi .......... de 10h30 à 18h30

Médiathèque “ La Clairière ” 
Tél. 02 23 51 10 90 

mediatheque-la-clairiere@fougeres-communaute.fr    
www .mediatheque-la-clairiere.fr

la médiathèque v ous
propose un progr amme d’animations et de
rendez -vous.
Pour tous les publics. Pour tous les âges.
C’est gr atuit.
Voir programme page 18

Tout au long 
de l’année, 

Les rendez -vous
de “ La Clairière ”
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Pour l’inscription, v euillez v ous munir des 
pièces nécessaires :
- une pièce d’identité (celle des parents pour les enfants mineurs
+ le livret de famille)
- un justificatif de domicile datant de moins de 4 mois
- pour les moins de 16 ans : une autorisation des parents ou
du responsable légal
- pour bénéficier des tarifs réduits : une carte de demandeur
d’emploi, une carte d’étudiant valides.

La médiathèque propose également des abonnements
“ Groupes ” pour les écoles, les associations... Se renseigner
auprès des bibliothècaires

à l’emprunt
simult ané de 9 document s pour une durée de 3
semaines.
- ouvrages : dans la limite de 5 titres à la fois
- cd  dans la limite de 3 à la fois
- 1 dvd fiction
- dvd document aires : dans la limite de 2 à la fois

L’abonnement est valable 1 an, à p artir du jour de
l’inscription .  

L’abonnement donne droit 

* La gratuité jusqu’à 14 ans est appliquée dans tou-
tes les bibliothèques du réseau de Fougères
Communauté

Enfants et Jeunes 
jusqu’à 14 ans* GRATUIT

Jeunes de 15 à 25 ans, 
Etudiants, 

Demandeurs d’emploi, 
Bénéficiaires du RMI

4 €

Adultes 12 €
“ Passager ”
(abonnement 

valable 3 mois)
4 €

Rappel des conditions 

d’abonnement 
à “ La Clairière”
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Des bruits qui courent dans les
bibliothèques, la médiathèque
qui fait son cinéma,  des livres
qui s’exposent comme des sculp -
tures... la conniv ence naturelle
créée entre les différents services
culturels de F ougères Commu-
nauté, laisse sa marque dans les
différentes communes.

Des bruits courent
dans les bibliothèques 
du réseau de F ougères Communauté

Du livre et de la matière
vers la création de
“ l’objet de curiosité ” 

T R A I T S D ’ U N I O N
Fougères Communauté

ont  la  bougeot te
Nos services culturels

Mise  en  sons  d ’a lbums
pour les enfants de 7 à 10 ans
qui aiment faire du bruit en lisant

Des ateliers proposés par module de 4 à 6 séances, le
mercredi, dans 5 bibliothèques.

Un récit peut aussi s’illustrer p ar le son et la
musique... c’est à cet “ exercice ” original que sont invi-
tés les  enfants qui s’inscriront à ces ateliers dans les biblio-
thèques. Les ateliers s’achèveront  par la présentation d’un
spectacle réalisé à partir des compositions sonores et
musicales.
A Landéan les mercredis matin (10h - 11h) du 25 novem-
bre au 16 décembre.
A Lécousse , les mercredi de 11h30 à 12h, du 25 novembre
au 16 décembre. Puis du 3 mars au 7 avril (de 10h à 11h)
A Luitré et à Javené , les mercredis matin du 6 janvier au
10 février. Puis du 28 avril au 2 juin.
A Parigné , les mercredis de 11h à12h, du 3 mars au 7 avril.
Pour tout renseignement  : contactez votre bibliothèque. 
Les inscriptions sont obligatoires : le nombre d’inscrits par
groupe est limité à 10 enfants.

Avec la complicité d’un professeur de musique du
Conservatoire de Fougères Communauté .

Florane Blanche propose aux élèves de l’Ecole
d’Arts Plastiques de s’approprier un livre ou une
partie d’un livre... pour façonner un nouvel objet :
objet de curiosité, objet de collection...

Florane Blanche interviendra également dans les
bibliothèques pendant les vacances de printemps (du
12 au 15 avril).

Les travaux seront exposés

de Lécousse, Javené, Parigné, Luitré, Landéan et à
Billé, La - Chapelle - Janson, Romagné, avant de se
regrouper au Centre des Urbanistes pour une der-
nière exposition.

dans les bibliothèques

Stages organisé p ar l’Ecole d’Art s Plastiques
de Fougères Communauté avec l’artiste inter -
venante, Florane Blanche.

A l’Ecole d’Arts
Plastiques,
Florane
Blanche 
travaille déjà
avec les 
bibliothécaires
(ici, Anthony
Crocq,
bibliothécaire
de Luitré).
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Les
rendez -v ous

Mercredi 2  décembre
10h30

FABULIRE
Contes pour les enfants  

de 4  à 6 ans

Samedi  5  décembre

10h - 12h v is i te  gu idée de 
l ’Espace Patr imoine 14h

T h é â t r e
C o n t e

p o u r  e n f a n t s  
à partir de 4 ans :

“ Caracole, le cheval du désert ” 
Par la Cie Toikidi  

(Une conteuse et un musicien)

15h Visite guidée : 
la Presse à la médiathèque

Samedi 12 décembre  
11h

“ A l’oreille des puces ”
Contes pour les petits 

de 0 à 3 ans

de 15h
à

16h30

L e  p r e m i e r  B U Z Z  
d e s  b i b l i o t h é c a i r e s  :

les coups de coeur 2009

Mardi  15 décembre 15h Accueil des seniors

Mercredi 16 décembre  
10h30

FABULIRE
Contes pour les enfants  

de 4  à 6 ans

Samedi 19 décembre 15h
“ Clair Obscur ” - A l’auditorium

Projection pour Adultes
sur le thème de Noël 

Mercredi 23 décembre  
10h30

FABULIRE
Contes pour les enfants  

de  4  à 6 ans
15h

“ Clair Obscur ” - A l’auditorium
Projection pour Adultes 
sur le thème de Noël 

Mercredi 30 décembre  
10h30

FABULIRE
“ Contes pour rire 
au coin du feu ” 
pour les enfants
de 4  à 6 ans

Spécial Contes Classiques

Mardi 19 janvier  15h Accueil des seniors

Samedi  13 février 15h BUZZ des bibliothècaires

Le
s 

pr
oc

ha
in

s 
re

nd
ez

-v
ou

s

de “La Clairière

Animation, rencontres, conférences, projections... pour tous les âges
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Facile à retenir :
Les contes pour les enfant s... c’est
tous les mercredis en matinée (sauf
vacances scolaires)

Du 16 jan vier au 13 février
la médiathèque commence
l’année en suiv ant les tr aces 

de Gengis Khan... à la découv erte
de la Mongolie
Quelques rendez-vous à noter d’ores et déjà :

Exposition d’instrument s de musique en par-
tenariat avec la Maison des Cultures du Monde de
Vitré.

Samedi 23 janvier à 15h : animation musi -
cale :  “ Le chant des steppes ”. 
En collaboration avec le Conservatoire de Musique
de Fougères Communauté.

Mercredi 27 janvier et samedi 13 février :
Visite Exposition en partenariat avec la Maison
des Cultures du Monde.

Samedi 30 janvier à 15h : V idéo -  conférence
musicale sur la Mongolie. “ Notes vagabondes ”  -
Animation : Raoul Jehl. Celui-ci accompagne sur
scène, au piano, le déroulement des images.

Mercredi 6 février : conférence sur les musi-
ques et instruments par Edith Barré (Maison des
cultures du Monde)

“La Clairière ”

projections... pour tous les âges
A l’école 
d’Arts Plastiques
Des conférences pour tous les âges

La palette de l’école 
s’élargit... sur le territoire

Depuis la rentrée, l’école d’Arts Plastiques, outre ses
cours organisés au centre des Urbanistes, a décentra-
lisé son intervention. Elle propose désormais des cours
hebdomadaires à Billé (pour les enfants), à La Chapelle
- Janson (enfants et ados), à Parigné (enfants) et
Romagné (enfants, ados et adultes).

L’école compte 210 élèves inscrits (c’est deux plus qu’il
y a 3 ans). Une soixantaine d’entre eux ont saisi l’oppor-
tunité des cours décentralisés dans leur commune.

Conférence pour adultes
Animée par Bruno Dufour - Coppolani - Salle E. Feuvrier aux
Urbanistes - Entrée libre - 
La question des app arences dans l’art 
Mercredi 20 janvier à 18h30

Conférence pour enfants
Animée par Céline Bouteloup - Ecole d’Arts Plastiques -
Entrée libre.
Conférence suivie d’un atelier pratique de 30 mn -  
Vous avez dit “ Animal ” ? 
Samedi 23  janvier à 10h30.



Depuis septembre, 
le Centre de plein air
de Chênedet 
propose aux
familles un accueil 

“ Fête  Anniversaire ” 
pour les enfants 
de 5 à 10 ans.

Samedi 9 jan vier
Pour le concert des Harmonies
Centre Culturel Juliette Drouet 

à 20h30

L’Harmonie Juniors et l’Harmonie
René Guizien réunissent sur scène
leurs 80 musiciens.
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Concert :  
Frédéric Fr ançois
dimanche 20 décembre à 16h30

Concert : Alain Souchon
le  7 janvier 2010       à 20h30

Théâtre : 
“ Les Hommes viennent de
Mars, les femmes de Vénus “
le 3 mars 2010  à 20h30 

Humour :  
Jean - Marie Bigard
le 20 mars 2010  à 20h30

Concert : Calogero
le 13 mai 2010  à 18h

Billetterie : magasins Carrefour ,
Virgin, Fnac, Galeries Lafa yette, 
"213 production"  (02 99 94 50 18)
Sur info concert.com 
et spectacle.com
A l'Office de T ourisme de F ougères

Le Conserv atoire de Musique
de Fougères Communauté 
vous donne rendez -v ousConcert du chanteur  

Christophe
Vendredi 22 janvier 2010 à 20h30

En lien a vec 
Le Jazz et la Ja va

Belle du Berry

Belle du Berry en duo avec David
Lewis, trompettiste et pianiste. 

Jeudi  3 décembre
2009 à 20h30, au Bar
le Coquelicot 
et vendredi  4
décembre 2009 à
20h30 au  Théâtre
Victor Hugo.

Karimouche
Chanteuse, danseuse, rappeuse,
conteuse... et gouailleuse
Jeudi  7 janvier 2010 à 20h30, au Bar le
Coquelicot
et  vendredi 8 janvier 2010 à 20h30 au
Théâtre Victor Hugo.

Quelques dates à retenir 
au centre Juliette Drouet :

A noter aussi : 

3 formules au choix :

Animation avec poneys (dont 1/2
heure de balade) - 8 €/enfant (à partir de 5
enfants minimum).

Animation Nature (2 heures de jeu de
piste en forêt) - 10 €/enfant (à partir de 8
enfants minimum).

Animation poneys et Nature  (balade
et jeu de piste) - 15 €/enfant (à partir de 8
enfants minimum).

Chaque formule  prévoit bien sûr le cho -
colat chaud et le gâteau !

Renseignement s : 
ferme de Chênedet - 02 99 97 35 46

Les rendez -v ous de l’Espace A umaillerie
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Pour les enfants de 5 à 10 ans : 
Chênedet organise des
anniv ersaires “ tout Nature ”

Insolents solistes
Vendredi 15 janvier 2010 à 20h30
Par la Cie KLP . Hip-hop .

Du 30 jan vier au 13 février
Les 18 è Flambées musicales

8 Concert s dans les communes.
Dont : musique africaine (avec Dizu
Plaatjuies Ibuyambo Ensemble) le
samedi 6 février au centre J.
Drouet, Guitare et Hautbois à
Beaucé, le 9 février...

Toutes les 1ères p arties sont assu -
rées p ar les élèves du Conservatoire
de Fougères Communauté et des
écoles de musique de S t-Aubin-du-
Cormier et de Louvigné-du-Désert

Renseignement, progr ammation
complète du Centre culturel Juliette
Drouet et du Théâtre Victor Hugo , 
réserv ations : 02 99 94 83 65 
www.office-culturel-fougeres.fr

Centre culturel : rue Gué Maheu - 
BP 40145 - 35301 Fougères Cedex.


